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ÉDITO

Lorsque les premières collectivités françaises se sont lancées 
dans l’ouverture des données publiques, il y a plus de 5 ans, 
elles sont parties d’une feuille blanche et elles ont inventée une 
démarche. Elles se sont très vite entraidées pour partager leurs 

expériences, leurs succès et leurs difficultés. 
De là est née l’association Opendata France pour mutualiser les efforts, 
transmettre les bonnes pratiques, rassembler et défendre les acteurs 
publics. 

Aujourd’hui, notre association regroupe près d’une centaine de collectivités. 
Elle les représente devant les pouvoirs publics et elle accompagne la maturité de l’open 
data en France par de multiples travaux : capitalisation, normalisation des données, évo-
lution et interprétation des licences, sensibilisation des acteurs, rédaction des lois, etc. 

Le volet pédagogique nous a semblé un axe d’action prioritaire : accompagner les acteurs 
publics ou parapublics pour respecter les obligations légales, traduire ces contraintes 
en de véritables opportunités pour la modernisation de l’action publique, participer à la 
transformation numérique des territoires. 
Notre expérience, notre neutralité et notre pluralité nous donnent la légitimité et le 
devoir d’être au côté des collectivités qui s’intéressent à l’open data. 

Ainsi, j’espère que ces cahiers publiés par Opendata France aideront les acteurs publics 
désireux de se lancer dans l’ouverture des données publiques et qu’ils trouveront des 
réponses claires à leurs questions sur un sujet soulevant de nombreuses interrogations 
d’ordre juridique, technique ou organisationnel. 

Je souhaite que cette publication fournisse un guide pratique et simple pour la mise en 
œuvre d’un projet open data, à partir de l’expérience réussie d’acteurs publics ayant déjà 
fait cette démarche.

Enfin, comme il s’agit d’un projet dont la dimension politique doit être prioritaire au re-
gard des contraintes opérationnelles, j’invite les élus des collectivités à s’emparer de cette 
superbe opportunité pour se rapprocher des citoyens et des entreprises, pour conduire la 
modernisation de leur administration et pour témoigner du dynamisme de leur territoire.

Je remercie pour cela les acteurs publics qui ont participé à la rédaction de cet ouvrage 
et qui ont su traduire nos expériences par des explications claires et des conseils utiles.  

Bertrand Serp
Président d’Opendata France

Vice-président de Toulouse Métropole

ÉDITO
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PRÉFACE

Les territoires jouent un rôle moteur dans l’ouverture des données 
publiques en France. Dès 2010 des villes pionnières (Rennes, Paris, 
Nantes) ont commencé à ouvrir les premiers portails open data en 
France. La mission Etalab a été créée l’année suivante. Ces deux 

dynamiques se sont enrichies mutuellement. Six ans plus tard, le mouve-
ment s’étend à tous les échelons territoriaux, de la commune à la région.
Les communes de plus de 3500 habitants sont maintenant tenues par la 
loi d’ouvrir leurs données. Plus qu’une obligation, c’est une opportunité. 
Une opportunité pour encourager l’ouverture des données publiques sur 
l’ensemble du territoire car l’on sait que plus les données seront disponibles de manière 
homogène, plus leur réutilisation sera aisée pour les citoyens, les associations et les en-
treprises. Mais aussi, concrètement, une opportunité pour les élus et les décideurs des 
communes d’expérimenter de nouvelles relations, plus ouvertes et plus transparentes, de 
nouvelles formes de dialogue et de concertation avec leurs administrés.

Pour que l’ambition du législateur devienne une réalité, il fallait aussi que les communes 
disposent d’une vision claire des enjeux et d’une réponse pratique à leurs questions tant 
techniques que juridiques. Ce guide fait ainsi oeuvre utile en traitant le sujet de l’ouver-
ture des données de manière exhaustive.

La mission Etalab, rattachée au Premier ministre, accompagne les territoires qui souhaitent 
se lancer dans l’ouverture des données publiques. La plateforme ouverte des données 
publiques data.gouv.fr leur permet ainsi de créer, facilement et gratuitement, un espace 
pour publier des jeux de données. De Monacia d’Aullène (Corse du Sud, 467 habitants) 
à Metz Métropole ou Lorient Agglomération (Morbihan, 200 000 habitants), nombre de 
territoires ont ainsi lancé leur démarche open data à l’aide de notre plateforme. L’initia-
tive territoires.data.gouv.fr facilite les premiers pas dans l’open data en proposant, pour 
chaque commune de France, une première sélection de jeux de données et de référen-
tiels nationaux. Data.gouv.fr vise ainsi à fournir un point d’entrée et un catalogue le plus 
complet possible des données déjà ouvertes, à les mettre en résonance, et renvoie vers les 
plateformes des collectivités lorsqu’elles existent.

Nos collaborations avec OpendataFrance sont nombreuses et utiles, nous avons beau-
coup à apprendre les uns des autres.

Au moment où la France va prendre, courant 2016, la présidence du Partenariat pour un 
gouvernement ouvert, il est important de rappeler l’importance de ce partage d’expé-
riences, et que la force de notre pays est précisément de combiner une approche natio-
nale et une multitude d’initiatives locales. Puisse la lecture de ce guide vous aider à y 
prendre toute votre part.

Laure Lucchesi 
Directrice de la mission Etalab
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PRÉAMBULE
Des cahiers pour un guide open data 
pour les communes

Ce guide est composé de plusieurs cahiers thématiques ; 
ce cahier décrypte les quelques lois clés qui régulent l’open 
data en France. Quatre lois sont notamment sorties en 2015 
précisant les droits et devoirs des administrations à rendre 
accessibles et réutilisables les informations publiques 
qu’elles détiennent.
La loi pour une République numérique a été rajouté en fin de 
document, quelques jours avant son passage en Commis-
sion Mixte Paritaire. Au moment où nous écrivons, le projet 
de loi est trop instable pour que nous le traitions totalement. 
Ce guide fera l’objet d’une mise à jour lorsque la loi sera défi-
nitivement votée. Ainsi, seules les lois les plus générales sur 
le sujet des données ouvertes sont abordées dans ce guide.

Les autres cahiers abordent le vocabulaire de l’open data 
(à lire si certaines notions abordées dans ce cahier ne vous 
sont pas connues), les questions récurrentes et basiques sur 
l’ouverture des données publiques, la manière de répondre 
à une demande de données faite à sa commune ou encore 
comment ouvrir simplement ses données pour une com-
mune. L’assemblage de ces différents cahiers constituera un 
guide qui se veut un corpus pratique, pour les communes, 
pour saisir les enjeux, opportunités et obligations liés à 
l’ouverture des données publiques. 

Introduction à l’open data

Depuis quelques années, pour peu que vous soyez attentifs 
aux débats, réflexions et initiatives concernant le numérique 
en général et l’innovation en particulier, vous n’avez pas pu y 
échapper : le mot « data » est partout. Il est souvent combiné 
à d’autres mots (souvent anglais) tels que big data, open 
data, data science, data centers, forfait data…

À l’origine, data est le pluriel du mot latin « datum » qui se 
traduit par « cadeau, présent ». Dans notre monde moderne, 
la langue anglaise l’utilise pour désigner les informations 
issues d’un environnement informatique, en français on dit 
simplement « données ».

Dans la suite de ce document, nous privilégierons le mot 
« donnée » au mot « data », nous ferons une exception pour 
l’expression « open data ».
Les données représentent des informations considérables 
par leur volume autant que par leurs valeurs et variétés : mé-
téo, horaires des transports, nombre de naissances, nombre 
et emplacement des bacs poubelles, cartes routières et 

plans de ville, résultats des élections, PIB, PNB et autres 
indicateurs économiques, etc. Les données sont devenues 
indispensables et couvrent tous les champs d’activités. Sans 
elles, pas de statistique, pas de comptabilité, pas d’analyse 
économique, pas de prospective ni même de commerces en 
ligne ou de réseaux sociaux !
Collectées et gérées par des entreprises privées ou des insti-
tutions publiques, les données sont aussi produites par tout 
un chacun. Il est difficile d’évaluer toutes les données que 
nous générons tous les jours : des données sont produites 
volontairement et involontairement. A chaque utilisation 
d’un téléphone portable, à chaque connexion sur internet, 
à chaque inscription sur un service en ligne, de notre nais-
sance à notre mort, nous laissons des traces directement ou 
indirectement et renseignons des données sur nos compor-
tements, nos situations familiales, nos achats… Des millions 
d’informations sont ainsi générées. Leur collecte, stockage 
et traitement sont amplifiés et favorisés par les avancées 
technologiques de l’informatique et des sciences de l’infor-
mation.

Dans notre monde contemporain profondément transformé 
par l’économie de la connaissance, être capable d’acquérir, 
de traiter, de diffuser ces données est devenu un enjeu stra-
tégique majeur tant les données elles-mêmes constituent 
le carburant indispensable à l’innovation et la création de 
valeur.

C’est bien dans ce cadre général que s’inscrit le mouvement 
d’open data.

L’open data par l’exemple   
Données marchés publics
« My Breizh Open Data » 

L’association My Breizh Open data – Marchés Publics a pour ob-
jectif de fournir un état des lieux de la commande publique Bre-
tonne en identifiant les donneurs d’ordre, les opérateurs écono-
miques, de recenser les marchés publics attribués par segment 
d’activité, en fonction des montants engagés et mandatés par 
exercice et sur la durée du marché concerné. Par ses analyses 
elle permet l’amélioration et la performance des politiques 
d’achat et permet de mesurer les effets leviers potentiels de la 
commande publique sur le développement des entreprises du 
territoire. Elle contribue à favoriser l’accès des entreprises bre-
tonnes aux marchés publics. En janvier 2016, la base contenait 
plus de 1200 donneurs d’ordre de la région Bretagne.
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1 - Les lois françaises
En France, de nombreux textes à valeur juridique obligent 
les administrations à rendre accessibles et réutilisables les 
informations publiques qu’elles détiennent ; quatre lois sont 
sorties en 2015 avec ou en attente de leur décret d’applica-
tion. L’association Opendata France fait un recensement de 
l’ensemble de ces textes français et européens1.
Ce chapitre détaille les principaux textes concernant la réu-
tilisation des données publiques. Il ne prend en compte que 
ceux publiés au journal officiel au moment où nous rédi-
geons. Le document bénéficiera de mises à jour notamment 
lorsque la loi numérique sera votée.

 

1.1 Les lois Informatique et Libertés 
(loi 78-17 du 6 janvier 1978) et CADA 
(loi 78-753 du 17 juillet 1978)

La question de l’accès à l’information par les administrés en 
France n’est pas récente. On trouve en particulier dans la 
Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen un article 
d’une grande modernité : « La société a le droit de demander 
compte à tout agent public de son administration2».

La Loi Informatique et Libertés (LIL) traite exclusivement des 
données « à caractère personnel » et « sensibles » (voir 1.7.3 
L’ouverture des données et les données à caractère person-
nel). Elle influence l’open data en France en proscrivant la 
mise à disposition de documents administratifs3 contenant 
de telles données. 
La LIL a pour objectif de protéger la vie privée des personnes 
physiques. Ces données peuvent être collectées, traitées en 
respectant différentes règles et obligations (consentement, 
déclaration préalable à la Cnil, conservation sécurisée, etc.). 
La LIL énonce, également, que les personnes concernées par 
leurs données disposent quant à elles de droits d’informa-
tion, d’opposition, d’accès, de rectification et de suppression. 
La Loi Informatique et Libertés4 place la France parmi les 
pays les plus avancés dans la protection des libertés indivi-
duelles et la régulation des bases de données contenant des 
données personnelles (voir 1.7.3 L’ouverture des données et 
les données à caractère personnel).

La loi sur la Communication des Documents Administratifs 
du 17 juillet 1978, usuellement appelée « loi Cada », porte 
sur l’amélioration des relations entre l’administration et 
le public et sur diverses dispositions d’ordre administratif, 

social et fiscal. Elle est référencée n° 78-753 et a été souvent 
modifiée (voir ci-contre). 
Jusqu’en 2015, la loi Cada faisait référence en matière de 
données publiques. Elle oblige les autorités à organiser un 
accès aux documents administratifs et favorise leur mise à 
disposition en vue de réutilisation. 
Depuis le 1er janvier 2016, la loi Cada a été codifiée dans 
le Code des relations entre le public et l’administration 
(CRPA) (voir 1.6 Le Code des Relations entre le Public et 
l’Administration).
La loi Cada déclare, par principe, la libre réutilisation 
des données. Toutefois, sauf accord préalable de l’autorité 
concernée, les réutilisations5 :
	 > ne doivent pas altérer les informations publiques,  
	 c’est-à-dire changer leur état, leur signification,
	 > ne doivent pas dénaturer leur sens, c’est-à-dire modifier 
	 leur nature ou leur qualité,
	 > doivent mentionner « leurs sources et la date de leur  
	 dernière mise à jour », c’est-à-dire indiquer les noms des  
	 administrations qui les ont produites et la date de leur  
	 production ou mise à jour ;
	 > doivent respecter les dispositions de la loi Informatique  
	 et Libertés.
Les seules limites à la réutilisation concernent les établisse-
ments d’enseignement, de recherche ou culturels ; ils sont 
en droit de conditionner les réutilisations des documents 
qu’ils produisent6 .

Ces deux lois sont édictées en 1978 ; la LIL conduit à la créa-
tion de la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés (CNIL)7  et la loi CADA la Commission d’Accès aux 
Documents Administratifs (CADA)8.

1.1.1 La notion de licence dans la loi CADA

Les licences seront traitées plus complétement dans le 
cahier portant sur la mise en place d’un projet open data 
dans une commune.
Une licence « fixe les conditions de la réutilisation des infor-
mations publiques9» .
L’article de la loi Cada qui porte plus spécifiquement sur les 
licences est l’article 16. Il a été mis à jour par la loi relative à la 
gratuité et aux modalités de la réutilisation des informations 
du secteur public)10.  
Il y a obligation de licence si :
	 > la réutilisation des données est payante11,
	 > les données mises à disposition, le sont par une 
	 administration12.

1http://framacalc.org/lois_et_OD
2Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen du 26 août 1789, article 15, 
http://frama.link/Droit_homme_15
3Notion détaillée dans le Guide « Open Data pour les communes : Glossaire des 
données publiques », http://www.opendatafrance.net/ressources/
4Loi relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, n° 78-17 du 6 janvier 
1978, http://frama.link/LIL
5Loi CADA, art. 12, http://frama.link/CADA_12 
6Loi CADA, art. 11, http://frama.link/CADA_11 
7www.cnil.fr 

8www.cada.fr 
9Loi CADA, art. 16, https://frama.link/CADA_16 
10Loi relative à la gratuité, art.6. : https://frama.link/Loi_OD_gratuite_6. Voir 
dans ce document 11.4 La loi relative à la gratuité et aux modalités de la réuti-
lisation des informations du secteur public, dite loi Valter (28 décembre 2015).
11Extrait « La réutilisation d’informations publiques peut donner lieu à l’établis-
sement d’une licence. Cette licence est obligatoire lorsque la réutilisation est 
soumise au paiement d’une redevance. ». 
https://frama.link/Loi_OD_gratuite_6
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Les conditions de la licence « ne peuvent apporter de restric-
tions à la réutilisation que pour des motifs d’intérêt général 
et de façon proportionnée. Elles ne peuvent avoir pour objet 
ou pour effet de restreindre la concurrence. »
La personne responsable de l’accès aux documents adminis-
tratifs est chargée de mettre en place la/les licence(s) pour 

son administration et « peut être également chargée d’éta-
blir un bilan annuel des demandes d’accès aux documents 
administratifs et de licence de réutilisation des informations 
publiques qu’elle présente à l’autorité qui l’a désignée et 
dont elle adresse copie à la Commission d’accès aux docu-
ments administratifs.13» 

« Loi à venir, réutilisation des données 
publiques et licences » 

Le CRPA prévoit à son titre II de traiter de la réutilisation des 
informations publiques dans lequel seront abordés très pro-
bablement les questions de licences. Au moment où nous écri-
vons (mai 2016), cet article de loi n’est pas encore renseigné.14

Aller plus loin !
« Qu’est-ce que la CNIL ? »

« La Commission nationale de l’informatique et des libertés 
est chargée de veiller à ce que l’informatique soit au service 
du citoyen et qu’elle ne porte atteinte ni à l’identité humaine, 
ni aux droits de l’homme, ni à la vie privée, ni aux libertés indi-
viduelles ou publiques. Elle exerce ses missions conformément 
à la loi informatique et libertés qui la qualifie d’autorité admi-
nistrative indépendante.15»

Aller plus loin !

« Qu’est-ce que la CADA ? » 

La CADA, la Commission d’Accès aux Documents Adminis-
tratifs est l’« autorité administrative indépendante (qui) émet 
des avis lorsqu’elle est saisie par une personne qui s’est heur-
tée à un refus de communication et donne des conseils à la 
demande d’autorités publiques désireuses d’être éclairées sur 
le sens et la portée de leurs obligations. 
En matière de communication des documents administratifs, 
la CADA rend des avis sur la communicabilité du document 
suite à la saisie du demandeur et en informe l’acteur public 
concerné. Dans le cas d’abus de réutilisations, elle dispose 
d’un pouvoir de sanction administrative16, qui se traduit par 
une amende uniquement sur la base des plaintes qui lui sont 
adressées par les personnes publiques propriétaires des don-
nées concernées17.  
La saisine de la CADA est un préalable obligatoire à l’exercice 
d’un recours contentieux contre un refus de communication. 
Par ses avis et conseils, la CADA a développé une « doctrine » 
sur l’accès aux différents documents susceptibles d’interve-
nir dans le cadre de la passation, la conclusion et l’exécution 
des marchés publics, qui s’est enrichie depuis 2005. L’arrivée 
d’un représentant de l’Autorité de la concurrence au sein de 
la commission a notamment permis une prise en compte 
accrue de l’impératif du respect de la libre concurrence, pro-
tégée par le droit de l’Union Européenne et le droit national. 
Cette « doctrine » couvre la plupart des pièces ayant trait 
aux marchés publics. Elle résulte cependant d’avis et conseils 
épars, car la CADA porte une appréciation au cas par cas dans 
les affaires qui lui sont soumises.18» 

Aller plus loin !

« Loi CADA – Répertoire des informations 
publiques »

« Dès 1978, l’article 17 de la loi CADA introduit l’obligation de 
tenir un répertoire des informations publiques. Il s’agit de lis-
ter en un point unique l’ensemble des documents produits par 
une administration.
De son côté, le Code de l’Environnement19  conforte « Le droit 
de toute personne d’accéder aux informations relatives à 
l’environnement détenues, reçues ou établies par les autorités 
publiques20»  suivantes :
« 1° L’Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements, 
les établissements publics ;
 2° Les personnes chargées d’une mission de service public en 
rapport avec l’environnement, dans la mesure où ces informa-
tions concernent l’exercice de cette mission.21» 
« Les répertoires aujourd’hui publiés le sont majoritairement 
dans une optique documentaire : très pertinents pour celui 
qui recherche une étude ou une statistique, ils le sont beau-
coup moins pour identifier les différentes bases de données 
existantes au sein d’une administration. L’approche d’urbani-
sation centrée sur les systèmes d’information (« Plan d’Occu-
pation des Sols ») recense les principales applications et les 
bases correspondantes par périmètre fonctionnel. D’un côté, 
une approche par le document, de l’autre, une approche par 
le SI (système d’information), elles sont toutes les deux néces-
saires, mais aucune n’est suffisante.22» 

Aller plus loin !

12Extrait de la loi CADA, art.16 « Les administrations qui élaborent ou 
détiennent des documents contenant des informations publiques pouvant 
être réutilisées dans les conditions prévues au présent article sont tenues de 
mettre préalablement des licences types, par voie électronique, à la disposition 
des personnes intéressées par la réutilisation de ces informations. » 
https://frama.link/CADA_16
13Code des relations entre le public et l’administration - Article R330-4,
https://frama.link/CRPA_R300_4
14Livre 3 (L’accès aux documents administratifs et la réutilisation des informa-
tions publiques), Titre 2 (La réutilisation des informations publiques) du CRPA : 
http://frama.link/CRPA-L3T2
15http://frama.link/Cnil_qui 
16Depuis l’ordonnance du 6 juin 2005 (http://frama.link/Cada_ordon-
nance-06_juin_2005) et le décret du 30 décembre 2005 
(http://frama.link/Cada_decret_30dec2005).

17Application de l’article 22 de la loi de 1978, article abrogé, remplacé par 
l’article Article L342-3 du Code des relations entre le public et l’administration : 
https://frama.link/CRPA-L342-3 
18La communication des documents administratifs en matière de commande 
publique, http://frama.link/Cada_marches-publics 
19Code de l’environnement, articles L124-1 à L 124-8 et R 124-1 à R124-5, 
http://frama.link/Code_Environnement 
20Code de l’environnement, article L124-1,
http://frama.link/Code_Environnement_L124-1 
21Code de l’environnement, article L124-3,
http://frama.link/Code_Environnement_L124-3 
22Administrateur général des données Rapport au Premier ministre sur la 
gouvernance de la donnée 2015, page 26, http://frama.link/AGD_2015
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1.2 Le Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) et la loi NOTRe 
(7 août 2015)

Ce code regroupe les dispositions législatives et réglemen-
taires relatives au droit des collectivités territoriales. Il syn-
thétise plus de deux siècles de lois concernant l’adminis-
tration territoriale. Il est dit à droit constant car il est sans 
nouvelle règle par rapport aux textes en vigueur.
Son plan facilite la compréhension des règles ; le CGCT est 
un document unique de référence et rend l’accès au droit en 
France plus simple. 

1.2.1 Le droit d’accès et de consultation aux 
documents administratifs 

Les citoyens disposent des droits leurs permettant d’accéder 
et de consulter les documents administratifs détenus par les 
administrations23. Ces droits s’exercent selon la disponibilité 
des documents voulue par les administrations (sur place ou 
à distance). Par exemple, les registres d’état civil sont consul-
tables auprès des archives publiques. 
Ce droit est restreint24 :
	 > les documents doivent être achevés… 
	 « Cependant (…ils) sont communicables à l’auteur de (la)  
	 demande dès  leur envoi à l’autorité compétente pour  
	 statuer sur la demande.25» 
	 > « les documents administratifs sont communiqués  
	 sous réserve des droits de propriété littéraire et 
	 artistique.26»  et du respect de quelques secrets27. 
Tous les documents administratifs deviennent communi-
cables à partir d’un certain délai28. 

1.2.2 L’obligation pour la majorité des collectivités 
territoriales de rendre accessibles en ligne les 
informations publiques

La loi NOTRe29 modifie le CGCT en précisant que 
« Les collectivités territoriales de plus de 3.500 habitants 
ainsi que les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre auxquels elles appar-
tiennent rendent accessibles en ligne les informations 
publiques (…) lorsque ces informations se rapportent à leur 
territoire et sont disponibles sous forme électronique.30»   
Ces informations publiques sont offertes à la réutilisation 
dans les conditions prévues par la loi31. 
Ce texte oblige les collectivités territoriales à entrer dans le 
mouvement de l’open data. Édicté en obligations légale, les 
collectivités concernées doivent « libérer » les informations 
publiques qu’elles ont produites ou reçues dans le cadre 
d’une mission de service public. 

Cette obligation ne vaut que pour les communes et grou-
pements de communes de plus de 3 500 habitants, les col-
lectivités plus réduites étant libres d’appliquer ce principe 
ou non.
Aucune indication n’est actuellement donnée quant au 
format des fichiers contenant les informations publiques.
En juin 2015, dans le cadre de l’élaboration de décret 
d’application de la loi NOTRe32, Opendata France a proposé 
une liste de données à ouvrir pour les communes de plus de 
3500 habitants. Le tableau ci-dessous s’inspire du premier 
tableau publié par Opendata France concernant les données 
perçues comme prioritaires, mais il se veut aussi être la syn-
thèse de plusieurs groupes de travail autour des données à 
ouvrir par les communes. La colonne « Complexité pour une 
commune » considère que la donnée existe dans une forme 
numérique. 

1.2.3 Décret relatif aux modalités de publication et 
de transmission des données 

Le décret n° 2016-146 du 11 février 2016 est le décret appli-
catif de l’article 106 de la loi NOTRe. Il est relatif aux modali-
tés de publication et de transmission des données, par voie 
écrite et par voie électronique, des actes des collectivités 
territoriales et des établissements publics de coopération 
intercommunale. Il s’inscrit dans un double contexte :
	 > la modernisation de l’action publique, portée par le  
	 SGMAP ;
	 > l’open data, pour sa partie mise à disposition des 
	 documents administratifs.
Ce décret précise le Code général des collectivités terri-
toriales. Dès lors qu’elles disposent d’un site internet, les 
collectivités territoriales doivent rendre les documents 
administratifs accessibles sur leur site internet. Par exemple, 
l’affichage public usuellement disposé à la porte de la mairie 
est complété par un affichage numérique33. Ainsi, les admi-
nistrés peuvent accéder aux actes administratifs publiés par 
leurs collectivités (municipalités, départements, régions) par 
internet, donc plus rapidement, sans avoir à se déplacer, et 
à tout moment. Cela concerne : les permis de constructions, 
les documents d’urbanisme, les délibérations des conseils, 
les arrêtés, les avis d’expropriation pour cause d’utilité 
publique…

1.2.4	 Les Régions désignées comme chef de file 
pour les données géographiques 

Pour les données géographiques, les communes pourront 
s’appuyer sur leur Région, puisque ces dernières ont la 
charge de « la coordination, au moyen d’une plateforme de 
services numériques qu’elle anime, de l’acquisition et de la 
mise à jour des données géographiques de référence néces-

23Livre 3 (L’accès aux documents administratifs et la réutilisation des informa-
tions publiques), Titre 1 (Le droit d’accès aux documents administratifs) du 
CRPA : http://frama.link/CRPA-L3T1 
24Idem à la note précédente.
25Code des relations entre le public et l’administration, article L. 311-2 :
http://frama.link/CRPA_L311-2 
26Code des relations entre le public et l’administration, article L. 311-4 :
http://frama.link/CRPA_L311-4 
27Les secrets sont détaillés dans CRPA article L311-6 
(http://frama.link/CRPA_L311-6) et voir éventuellement les articles L311-5 
(http://frama.link/CRPA_L311-5) et L311-7 (https://frama.link/CRPA_L311-7)
28Code des relations entre le public et l’administration, article L. 311-8 :
http://frama.link/CRPA_L311_8 

29Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
la République, article 106, http://frama.link/Loi_NOTRe_106 
30Code général des collectivités territoriales, Transparence des données des 
collectivités territoriales, Art. L. 1112-23, http://frama.link/CGCT_L1112-23 
31Article 10 de la loi Cada modifié par LOI n°2015-1779 du 28 décembre 2015 - 
art. 2 : http://frama.link/CADA_10 
32Contribution pour le décret en vue de la publication des données rendues 
obligatoires aux collectivités dans le cadre de la loi NOTRe,
http://frama.link/ODF_Contrib_NOTRe 
33Décret n° 2016-146 du 11 février 2016 relatif aux modalités de publication et 
de transmission des actes des collectivités territoriales, article 2 :
http://frama.link/Decret_marches_2016-146-2 
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saires à la description détaillée de son territoire ainsi qu’à 
l’observation et à l’évaluation de ses politiques territoriales, 
données dont elle favorise l’accès et la réutilisation. »34

1.3 L’ordonnance 2015-899 relative 
aux marchés publics (23 juillet 2015)

Cette ordonnance précise que « les acheteurs rendent public 
le choix de l’offre retenue et rendent accessibles sous un for-
mat ouvert et librement réutilisable les données essentielles 
du marché public (…)35».  
Les appels d’offre de marchés publics sont accomplis dans 
le cadre de missions de services publics ; cela en fait des 
documents administratifs. Cependant, si ces documents 
contiennent des informations couvertes par un ou plusieurs 
secrets36 son « acheteur ne peut communiquer les informa-
tions confidentielles qu’il détient » et la divulgation de telles 
informations peut conduire à une violation de « secret en 
matière industrielle et commerciale ou pourrait nuire à une 
concurrence loyale entre les opérateurs économiques37». 
On retrouve la même idée dans le CRPA38 en ce qui concerne 
le respect du secret commercial et industriel. Des informa-
tions telles que chiffre d’affaires, modèles économiques, 
collaborateurs, plans, cartographies, brevets… concernent 
les personnes qui répondent à l’appel d’offre et le titulaire 
du marché, ne doivent pas être révélés. Les divulguer ou 
les communiquer, conduirait à révéler « une information à 
caractère secret39», c’est à dire à une violation du secret des 
affaires. Notons que les répondants aux marchés publics 
peuvent imposer des restrictions à l’attributaire du marché 
pour protéger les informations qu’ils communiquent. C’est 
donc à l’acheteur du marché de réaliser un travail d’occulta-
tion des données à protéger.
Toutefois, si les opérateurs économiques répondant à 
l’appel d’offre y consentent, leurs réponses peuvent être, en 
tout ou partie, rendues publiques40. 

Cette ordonnance s’applique depuis janvier 2016 à tous les 
marchés mis en concurrence. Son décret d’application41 est 
entré en vigueur au 1er avril 2016. 

1.3.1 Décret n° 2016-361 du 25 mars 2016 relatif 
aux marchés publics de défense ou de sécurité42

L’article 10743, applicable à partir d’octobre 2018, précise que 
dans les 2 mois suivant la notification du marché, l’acheteur 
public doit garantir « un accès libre, direct et complet aux 
données essentielles » de ses marchés publics.

Cela concerne « le numéro d’identification unique attribué 
au marché public et les données relatives à son attribution :
	 > L’identification de l’acheteur ;
	 > La nature et l’objet du marché public ;
	 > La procédure de passation utilisée ;
	 > Le lieu principal d’exécution des services ou travaux 
	 faisant l’objet du marché public ;
	 > La durée du marché public ;
	 > Le montant et les principales conditions financières du  
	 marché public ;
	 > L’identification du titulaire ;
	 > La date de signature du marché public par l’acheteur ;
	 > Les données relatives à chaque modification apportée  
	 au marché public :
	 > L’objet de la modification ;
	 > Les incidences de la modification sur la durée ou le  
	 montant du marché public ;
	 > La date de signature par l’acheteur de la modification  
	 du marché public.44» 
Les informations dont la divulgation serait contraire à l’ordre 
public dont exception.

1.4 La loi relative à la gratuité et aux 
modalités de la réutilisation des 
informations du secteur public45, 
dite loi Valter (28 décembre 2015)

Cette loi est essentiellement une transposition de la direc-
tive européenne « public sector information » (PSI) de 201346. 
Elle instaure le principe de gratuité généralisé à tous les 
secteurs, toutefois, les données des services publics in-
dustriels et commerciaux restent exclues. 
« Lorsqu’elles sont mises à disposition sous forme électro-
nique, ces informations le sont, si possible, dans un standard 
ouvert et aisément réutilisable, c’est-à-dire lisible par une 
machine.47» 
« La période d’exclusivité ne peut dépasser dix ans.48» 
« Les accords d’exclusivité et leurs avenants sont transpa-
rents et rendus publics sous forme électronique.49» 
« Les modalités de fixation des redevances sont fixées par 
décret en Conseil d’Etat, après avis de l’autorité compétente. 
Ce décret fixe la liste des catégories d’administrations qui 
sont autorisées, en raison de la nature de leur activité et des 
conditions de leur financement, à établir des redevances. 
La liste des catégories d’administrations est révisée tous les 
cinq ans.50» 
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34Code général des collectivités territoriales, Art. L4211-1, al. 13, 
http://frama.link/CGCT_L4211-1, applicable depuis aout 2015
35Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
article 56 : http://frama.link/Ordonnance_marches_2015-899_art56 
36Voir dans ce document 1.7.2 L’ouverture des données et les différents 
secretsL’ouverture des données et les différents secrets.
37Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
article 44 : http://frama.link/Ordonnance_marches_2015_899_44 
38CRPA, article L. 311-6, http://frama.link/CRPA_L311-6
39Code pénal, article 226-13, http://frama.link/Code_Penal_226_13 
40Idem à la note précédente37 

41Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 
http://frama.link/Decret_marches_2016_360
42Idem note à la précédente.
43Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics - Article 107, 
http://frama.link/Decret_marches_2016_360_107
44Idem à la note précédente.
45Loi relative à la gratuité et aux modalités de la réutilisation des informations 

du secteur public n° 2015-1779 du 28 décembre 2015, 
http://frama.link/Loi_OD_gratuite 
46Réutilisation des informations du secteur public, résolution législative du 
Parlement européen du 13 juin 2013 sur la proposition de directive du Parle-
ment européen et du Conseil modifiant la directive 2003/98/CE concernant la 
réutilisation des informations du secteur public,
http://frama.link/Directive_EU_2013_37 
47Loi n° 2015-1779 du 28 décembre 2015 relative à la gratuité et aux modalités 
de la réutilisation des informations du secteur public, article 2,
http://frama.link/Loi_OD_gratuite_2 
48Loi n° 2015-1779 du 28 décembre 2015 relative à la gratuité et aux modalités 
de la réutilisation des informations du secteur public, article 4,
http://frama.link/Loi_OD_gratuite_4 
49Idem à la note note précédente 
50Loi n° 2015-1779 du 28 décembre 2015 relative à la gratuité et aux modalités 
de la réutilisation des informations du secteur public, article 5, 
http://frama.link/Loi_OD_gratuite_5
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1.5 Les autres lois 

Plusieurs lois, sur des thématiques plus spécifiques clarifient 
la libération des données publiques. Il n’est pas possible 
dans un document de vulgarisation de toutes les citer.
A titre d’illustration nous avons sélectionné une loi de cette 
nature, car elle est d’une actualité récente et concerne les 
collectivités territoriales.

1.5.1 La loi pour la croissance, l’activité et l’égalité 
des chances économiques, dite « loi Macron »
(10 juillet 2015)

Cette loi cherche à relancer la croissance, l’emploi et le pou-
voir d’achat par 90 mesures qui se traduisent en un peu 
plus de 300 articles qui couvrent de nombreux domaines : 
faciliter l’ouverture des magasins le dimanche, développer 
le transport par autocars, assouplissement du permis de 
conduire, réforme des prud’hommes…

La loi Macron a prévu de favoriser l’ouverture des données 
liées aux transporteurs publics de personnes et autres four-
nisseurs de « services de mobilité » (voitures et vélos en 
libre-service, co-voiturage...). Selon le Code des transports51, 
les « services réguliers de transport public de personnes et 
des services de mobilité » sont en effet tenus de diffuser 
« librement, immédiatement et gratuitement » tout un en-
semble d’informations concernant leurs arrêts et horaires 
« planifiés et en temps réel », leurs tarifs, l’accessibilité aux 
personnes handicapées, la disponibilité des services ou bien 
encore les incidents constatés sur le réseau. A cela s’ajoute, 
les données « issues de services de calculateurs d’itinéraires 
multimodaux gérés par ou pour le compte des autorités 
organisatrices de transport. »
La loi précise que ces données doivent être mises en ligne 
« dans un format ouvert », afin de faciliter leur réexploitation 
d’un point de vue informatique52. Des modalités de mises 
à disposition sont apportées par le code des transports ; 
ils induisent une offre de données transparente et de qualité : 
« En vue de garantir la qualité de l’information et des services 
ainsi que la sécurité des usagers, les conditions assurant le 
caractère complet et neutre de la réutilisation des données. »

Les acteurs concernés doivent adhérer à des « codes de 
conduite, des protocoles et des lignes directrices ». Ces do-
cuments publics contiennent les conditions de diffusion et 
d’actualisation des données. Cela couvre le niveau de dispo-
nibilité des données, les conditions techniques de diffusion, 
les variations saisonnières types, les conditions de continui-
té de la fourniture des données, les dérogations au principe 
de gratuité, les conditions assurant le caractère complet et 
neutre de la réutilisation des données. Ces éléments seront 
précisés dans les mois à venir par le décret et l’homologa-

tion conjointe des ministres des transports et du numérique.
Le décret d’application de cet article prévoit l’entrée en 
vigueur de ces dispositions au plus tôt au mois de mai 201653, 
toutefois, certains opérateurs, comme Kéolis adossé à Open-
DataSoft, ont anticipé le décret en ouvrant leurs données.
Notons qu’en avril 2016 le décret n’est pas voté, même si sa 
sortie était prévue en novembre 2015.

1.6 Le Code des Relations entre le 
Public et l’Administration (CRPA) 
(23 octobre 2015)

En janvier 2016, 14 des articles de la loi CADA ont été abro-
gés pour être intégrés dans le Code des relations entre le pu-
blic et l’administration (CRPA)54. Ainsi, tout ce qui concerne 
l’accessibilité et la réutilisation des informations publiques 
se trouve concentré dans le Livre III55 du CRPA. 
Même si le CRPA apporte de nombreuses précisions et mo-
difications, les lignes directrices de la loi Cada sont conser-
vées et désormais codifiées.
Le CRPA est toujours en cours d’élaboration du fait de 
l’existence de différents projets de lois pouvant l’influen-
cer. Ainsi, le projet de loi pour une République numérique 
(loi dite « Lemaire ») – actuellement (lorsque nous rédi-
geons en mai 2016) aura une forte incidence sur le Livre III 
du CRPA : toutes les données produites ou reçues par les 
administrations françaises dans le cadre d’une mission de 
service public et qui entrent dans le champ d’application 
du CRPA (Livre III) doivent légalement être rendues acces-
sibles. À ce titre, elles doivent être mises à disposition et 
partagées gratuitement et librement. L’objectif est qu’elles 
soient réutilisables. Certains documents administratifs sont 
exclus, principalement ceux contenant des données per-
sonnelles, des créations protégées par un droit de propriété 
intellectuelle et ceux contenant des données relatives à la 
sécurité du territoire français. Prioritairement, il importe 
d’ouvrir et de partager des données particulièrement utiles 
et/ou susceptibles de présenter un enjeu démocratique 
ou un intérêt pour les réutilisateurs. Les séries complètes, 
les données permettant de construire des référentiels, les 
données fréquemment actualisées, les données géolocali-
sées ou encore les données portant sur la transparence de 
l’action publique56.

Le CRPA précise que « le dépôt aux archives publiques des 
documents administratifs communicables (…) ne fait pas 
obstacle au droit à communication à tout moment desdits 
documents»57. Autrement dit « les archives publiques sont 
(…) communicables de plein droit »58; les seules exceptions 
sont listées dans l’article L213-259 du Code du patrimoine.
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51Code des transport L 1115-1, http://frama.link/Code_Transports_L1115-1
52Nextinpact, Open Data sur les données de transport : le gouvernement en 
retard sur la loi Macron, nov. 2015, 
http://frama.link/Nextinpact_retard_loi_macron 
53Conformément à l’article 4 II de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, ces dis-
positions entrent en vigueur à la date de publication du décret mentionné au 
dernier alinéa de l’article L. 1115-1 du code des transports, et au plus tard trois 
mois après la promulgation de la présente loi. », Code des transports, article L 
1115-1, http://frama.link/Code_Transports_L1115-1
54Code des relations entre le public et l’administration, http://frama.link/CRPA 

55Code des relations entre le public et l’administration - Article L330-1, 
http://frama.link/CRPA_L300_1 
56Vade-mecum sur l’ouverture et le partage des données publiques Septembre 
2013, page 4, http://frama.link/GOUV_Vademecum_OD 
57Code des relations entre le public et l’administration - Article L312-2, 
http://frama.link/CRPA_L312_2 
58Code du patrimoine - Article L213-1, 
http://frama.link/Code_Patrimoine_L213_1
59Code du patrimoine - Article L213-2, 
http://frama.link/Code_Patrimoine_L213_2
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1.7 Six points juridiques spécifiques 
concernant l’ouverture des données

Pour vous aider à mieux vous repérer dans ces lois et leur 
décret d’application, nous avons regroupé et détaillé six 
sujets récurrents et importants pour les acteurs des collec-
tivités territoriales.

1.7.1 L’ouverture des données et la gratuité60

Le cadre juridique et réglementaire (français et européen) 
applicable en matière de données publiques encourage 
aujourd’hui à ce qu’elles soient mises à disposition gratui-
tement. La réutilisation des données est libre et, sauf cas 
particulier, n’est soumise à aucune redevance due au profit 
des producteurs de données publiques. Dans la pratique, la 
loi favorise la gratuité sans obliger à mettre à disposition les 
données de manière gratuite. La gratuité apparaît comme la 
règle ; mais il existe des exceptions.
Par exemple, la Métropole du Grand Lyon61 indique la 
possibilité d’une redevance pour la réutilisation de certains 
jeux de données62 en fonction de la nature commerciale et 
du volume d’activité du produit ou du service commercialisé 
issu des données.
Depuis 201163, le paiement de redevances devient une ex-
ception et la liste des informations soumises à redevance est 
prévue par décret. Depuis la loi Valter, ce décret concerne 
l’ensemble des redevances perçues par les collectivités 
publiques.
Les redevances doivent couvrir les couts d’anonymisation 
ou de collecte, de production et de mise à disposition des 
informations. Elles peuvent permettre une rémunération 

raisonnable des investissements de l’administration 
comprenant, éventuellement, une part au titre des droits de 
propriété intellectuelle. 

La loi Valter modifie l’article 15 de la loi Cada, en affirmant 
que « la réutilisation d’informations publiques est gratuite » 
mais les administrations « peuvent établir une redevance 
de réutilisation lorsqu’elles sont tenues de couvrir par des 
recettes propres une part substantielle des coûts liés à 
l’accomplissement de leurs missions de service public64» 
Certaines données telles que celles du Registre national du 
commerce et des sociétés ou les données de services de 
mobilités sont gratuites. Ainsi, pour les données transport, il 
est possible de faire payer la mise à disposition des données, 
mais la collectivité devra justifier du coût marginal de mise 
à disposition. 

60Reprise et mise à jour des éléments du paragraphe « Données publiques et 
gratuité » du « Guide de demande de données publiques auprès des collec-
tivités » édité par Bordeaux métropole et AEC, version 1, octobre 2014, page 
14/15, http://frama.link/Dde_donnees 
61http://smartdata.grandlyon.com/ 
62« Guide de demande de données publiques auprès des collectivités » édité 
par Bordeaux métropole et AEC, version 1, octobre 2014, page 10, 
http://frama.link/Dde_donnees
63Décret n° 2011-577 du 26 mai 2011 relatif à la réutilisation des informations 
publiques détenues par l’Etat et ses établissements publics administratifs, 
http://frama.link/Decret_2011_577  

64Loi n° 2015-1779 du 28 décembre 2015 relative à la gratuité et aux modalités 
de la réutilisation des informations du secteur public, article 5, 
http://frama.link/Loi_OD_gratuite_5 
65Loi portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administra-
tion et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal, n° 
78-753 du 17 juillet 1978, article 15, http://frama.link/Loi_CADA_15 
66Circulaire du 26 mai 2011 relative à la création du portail unique des 
informations publiques de l’Etat « data.gouv.fr » par la mission « Etalab » et 
l’application des dispositions régissant le droit de réutilisation des informa-
tions publiques, http://frama.link/Circulaire_Etalab_26mai11
67La page du dsite data.gouv.fr dédiée aux redevances, 
http://frama.link/GOUV_redevances
68http://frama.link/GOUV_redevances_MF

« Les projet de lois en préparation sur le thème 
gratuité et open data »

Une directive européenne (relative à la réutilisation des 
informations du secteur public) actuellement en prépara-
tion devrait prochainement faire de la gratuité des données 
publiques une règle générale. Les documents publics étant 
produits ou reçus dans le secteur public, la production des 
données qu’ils contiennent est financée par l’impôt. Leur 
appliquer une redevance risque d’aboutir à un double finan-
cement desdites données (impôts + achat pour réutilisation). 
Ainsi, en abolissant les barrières financières à l’accès, la gra-
tuité favorise les créations de services à valeur ajoutée autant 
dans ces aspects économiques que sociaux et sociétaux. 
La gratuité des données est une des thématiques du projet 
de loi Lemaire, mais rien ne dit que le principe de gratuité à 
l’heure où nous écrivons (mai 2016) sera voté ou non.

Aller plus loin !

« Données publiques et redevances »

Par exception, certaines données peuvent être soumises à 
redevance. La base de calcul de cette redevance doit être éta-
blie selon les dispositions de l’article 15 de la loi CADA65. Mais 
les cas sont assez restreints depuis que le décret et la circulaire 
Étalab66 ont fait de cette gratuité un prérequis. Une liste des 
données soumises à redevance est tenue à jour sur le por-
tail data.gouv.fr67. Citons par exemple les données de Météo 
France68. L’intérêt est ici de protéger les modèles économiques 
de certaines structures pour lesquelles une part non négli-
geable de leur budget est issue de la commercialisation des 
données qu’elles produisent.

Aller plus loin !

Arguments en faveur des 
redevances

Arguments en faveur de 
la gratuité

Les motifs budgétaires 
(accroissement des res-
sources ou compensation 
des ressources de l’Etat.)

Les données des adminis-
trations sont financées par 
l’impôt puisque produites 
à l’occasion de missions de 
services publics

La valorisation du patri-
moine immatériel (amé-
liorations de la qualité des 
données et de leur système 
de mise à disposition)

Le potentiel d’innovation 
que permet la gratuité des 
données.

La régulation des
demandes

La gratuité permet l’accès à 
tous (absence de discrimi-
nation d’accès aux services 
publics).
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1.7.2 L’ouverture des données et les différents 
secrets

Différents secrets sont susceptibles d’être couverts par la loi : 
statistique, fiscal, défense, médical, militaire…
Un secret se définit par son cadre, sa portée et ses limites.
« On constate qu’au fil du temps, la protection de ces secrets 
légaux s’est installée dans certaines habitudes, qui ont petit 
à petit élargi le cercle strict des limites initiales du secret 
concerné, ou qui n’ont pas suivi les évolutions des données, 
des pratiques et des usages.70»  
Fin 2015, « l’ombre perçue des secrets légaux a plus d’impact 
sur le fonctionnement de l’Etat que les secrets eux-mêmes. 
Il devient essentiel au bon fonctionnement de l’Etat de 
remettre le droit, simplement le droit, au cœur des pratiques 
d’échange de données et de réapprendre aux adminis-
trations que la coopération devrait être la règle et que les 
limites posées par les secrets légaux doivent être appliquées 
dans le strict respect de la volonté du législateur.71» 
La loi sur l’accès aux documents administratifs (…) orga-
nise le droit d’accès aux documents administratifs, droit qui 
s’enrichira progressivement, d’un droit de réutilisation. Cette 
transparence de l’action publique s’arrête naturellement à la 
préservation d’autres intérêts garantis par la Loi, comme la 
propriété intellectuelle d’un tiers, les intérêts fondamentaux 
de la nation et la vie privée. 
L’articulation logique entre les lois Informatique et 
Libertés et CADA peut être source de frottements. Ainsi, 
pour le moindre doute, il est fortement recommandé de 
consulter la CNIL, la CADA ou le COEPIA(Conseil d’Orien-
tation de l’Edition Publique et de l’Information Adminis-
trative).

69Livre 3 (L’accès aux documents administratifs et la réutilisation des informa-
tions publiques), Titre 2 (La réutilisation des informations publiques) du CRPA : 
http://frama.link/CRPA-L3T2 
70Administrateur général des données Rapport au Premier ministre sur la 
gouvernance de la donnée 2015, page 34, http://frama.link/AGD_2015 
71Idem à la note précédente mais page 65.
72Loi sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques, n° 
51-711 du 7 juin 1951, http://frama.link/Loi_secret_stat 
73Mémento, La protection des informations à caractère personnel dans le 
cadre de l’ouverture et du partage des données publiques 
http://frama.link/Coepia_donnees_perso

74Vade-mecum sur l’ouverture et le partage des données publiques Septembre 
2013, page 7, http://frama.link/GOUV_Vademecum_OD
75Administrateur général des données Rapport au Premier ministre sur la 
gouvernance de la donnée 2015, page 34, http://frama.link/AGD_2015 
76Code des relations entre le public et l’administration, article L. 311-5 :  
http://frama.link/CRPA_L311-5 
77Code des relations entre le public et l’administration, article L. 311-7 : 
http://frama.link/CRPA_L311-7

« Abrogation de l’article 4 de la loi CADA sur 
l’accès et la fourniture de données publiques 
gratuites »

Les articles du CRPA concernant la réutilisation ne sont pas en-
core publiés (mai 2016)69. En toute logique, c’est dans ce livre 
3 que devrait être mentionné les questions de redevances….
Actuellement, la plupart des portails de données publiques 
permettent de télécharger tous les fichiers numériques sou-
haités de manière gratuite. Cela fait partie des principes de 
l’open data : ouverture et gratuité autant pour l’accès aux 
données en format numérique que pour leur réutilisation.

Aller plus loin !
« L’exemple du secret statistique »

La loi du 7 juin 195172 organise le secret statistique, qui permet 
d’assurer :
• aux personnes physiques que la confidentialité sur leur vie 
personnelle et familiale sera garantie73;
• aux entreprises que le secret commercial sera respecté74.

« L’Etat s’engageait d’une part à ne pas utiliser ces informa-
tions pour contrôler les entreprises et d’autre part à ne pas 
les dévoiler d’une manière qui mettrait en péril le secret des 
affaires desdites entreprises.75» 

Aller plus loin !

« L’exemple du secret défense »

La sécurité intérieure, la sûreté du territoire, la protection des 
populations, la politique extérieure et d’autres pouvoirs réga-
liens obligent à tenir secret de nombreux documents attenant 
de près ou de loin à la défense. Ainsi, les plans d’une base mili-
taire, d’un sous-marin, d’une centrale nucléaire ou un rapport 
portant sur une action militaire menée à l’étranger sont des 
documents administratifs (services publics de la défense na-
tionale, de la conduite de la politique extérieure de la France, 
de la sûreté de l’État, la sécurité publique ou de la sécurité des 
personnes), ni consultables ni communicables en l’état76. Ils 
peuvent le devenir s’ils sont déclassifiés du secret défense ou 
« s’il est possible d’occulter ou de disjoindre77» les parties cou-
vertes par un ou plusieurs secrets.

Aller plus loin !

« L’exemple du secret fiscal »

Bien qu’une déclaration fiscale soit reçue par une adminis-
tration dans le cadre d’une mission de service public, cedo-
cument administratif est couvert par un ou plusieurs secrets. 
Ceci n’empêche pas la production de rapports et statistiques 
basés sur de tels documents, à conditions qu’ils ne permettent 
pas d’identifier les personnes qu’ils concernent.

Aller plus loin !
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1.7.3 L’ouverture des données et les données à 
caractère personnel

Une donnée sensible concerne l’intimité de la vie privée, 
elle n’est jamais publiable. Il en est de même pour toutes les 
données portant atteinte à l’honneur ou la réputation de la 
personne.

Une donnée à caractère personnel, c’est-à-dire permettant 
d’identifier une personne physique (prénom, nom, adresse 
personnelle, numéro de sécurité sociale, plaque minéralo-
gique, adresse I.P.82) ne peut en principe pas être publiée ou 
réutilisée, même dans le cadre de l’open data83.

Elle ne peut être publiée que si  :
	 > vous détenez un consentement de la personne qui  
	 vous précise quelles données à son sujet peuvent être  
	 publiées84,
	 > elle n’est pas couverte par un secret (commercial, 
	 médical),
	 > la loi autorise cette publication.
Par exemple, certaines décisions de justice sont publiées sur 
LégiFrance en étant anonymisées (occultation et remplace-
ment des noms par les lettres : X, Y, Z)85 et que pour d’autres, 
les noms des parties prenantes apparaissent (consente-
ment des personnes ou loi l’y autorisant).
La loi peut également autoriser par exemple, la communica-
tion d’informations nominatives figurant sur les cartes grises 
à des fins statistiques, à des fins de recherche scientifique 
ou historique ou à des fins d’enquêtes et de prospections 
commerciales86.

Le CRPA87  apporte des atténuations dans le respect de la loi 
informatique et libertés : 
	 > La communication des documents contenant des  
	 données personnelles est licite88 dès qu’elle ne porte  
	 pas atteinte à la vie privée (point 1°) des personnes  
	 identifiées, à un de leur secret médical (point 1°), à leur  
	 honneur ou à leur réputation (points 2° et 3°).
	 Ainsi, une donnée à caractère personnel peut être 
	 publiée dans le cadre des activités publiques de la 
	 personne, comme la plupart des informations d’une  
	 personne relative à ses activités professionnelles 
	 (emploi, tél., e-mail, fonction, grade, etc.). En revanche,  
	 des données telles que le salaire ou les notations doivent  
	 être gardées confidentielles. Dans la même idée, la  
	 publication de listes d‘élus, de personnes organisant des  
	 manifestations publiques, de noms de responsables  
	 d’associations sont possibles car se rapportant à la vie  
	 publique des personnes. 
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78Loi relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, n° 78-17 du 6 janvier 
1978, article 7, http://frama.link/LIL_7 
79Code des relations entre le public et l’administration, article L311-6, al.2 et 
311-3 et 311-6, 1°, http://frama.link/CRPA-L3T1
80Code des relations entre le public et l’administration, article L. 311-7 : 
http://frama.link/CRPA_L311-7 
81Présentation de Pierre Verdier secret professionnel, partage de l’information 
et obligations de signalement, illustration page 37, 
http://frama.link/Slide_P_Verdier 
82« Une adresse IP est un numéro d’identification qui est attribué de façon per-
manente ou provisoire à chaque appareil connecté à un réseau informatique 
utilisant l’Internet Protocol. » Source Wikipédia (mai 2016)

83Code civil, article 9, http://frama.link/Code_Civil_9 
84Loi portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administra-
tion et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal, n° 
78-753 du 17 juillet 1978, article 13, http://frama.link/Loi_CADA_13 
85Code des relations entre le public et l’administration, article L. 312-1, 
http://frama.link/CRPA_L312-1 
86Code de la Route, article L 330-5, R 330-7, R 330-11, 
http://frama.link/Code_Route_L330 
87Voir dans ce document 1.6 Le Code des Relations entre le Public et l’Adminis-
tration (CRPA) (23 octobre 2015)
88Code des relations entre le public et l’administration, article 
L. 311-6, http://frama.link/CRPA_L311-6 

« L’exemple du secret médical »

Toutes les données relatives à la santé des personnes sont 
des données sensibles78. Elles concernent donc l’intimité des 
personnes et, de ce fait, sont réputées non communicables. 
L’objectif est de protéger la vie privée des individus. Toutefois, 
les documents administratifs contenant des données person-
nelles couverts par le secret médical peuvent être communi-
qués aux personnes qu’ils concernent ou, sur leur demande, à 
« un médecin qu’il désigne à cet effet79» 

Aller plus loin !

« L’exemple du secret des affaires »

Les documents contenant des informations à caractère indus-
triel et commercial peuvent comporter des éléments liés aux 
méthodes de travail, aux savoir-faire ou aux résultats d’une 
société…. Ils sont non communicables sauf à avoir préala-
blement été traités pour masquer ou disjoindre les éléments 
couverts par un secret des affaires80.
Par exemple, une réponse à appel d’offre de marché public, un 
contrat administratif ou un document d’étude peuvent être 
des documents administratifs comportant un ou plusieurs 
éléments couverts par un secret des affaires.

Aller plus loin !

« Les informations détenues par les 
professionnels »81

Aller plus loin !
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	 Cette liste est complétée par quelques obligations de  
	 publications telles que les bancs de mariages89, les listes  
	 de lauréats de diplômes nationaux (BEP, bac, etc.)…

	 > Si la communication est restreinte aux personnes qui  
	 sont identifiées dans ces documents, elle est permise90. 
	 Le CRPA91 permet également de mettre à disposition des  
	 documents une fois écoulés différents délais établis au  
	 titre du Code du patrimoine92 (de vingt-cinq ans à un  
	 siècle selon la nature du document). 
Pour tous autres cas de figure, les « données à caractère 
personnel ne peuvent être rendus publiques qu’après avoir 
fait l’objet d’un traitement afin d’occulter ces mentions ou 
de rendre impossible l’identification des personnes qui y 
sont nommées.93» 

Enfin, une donnée à caractère personnel peut être trans-
mise à l’intéressé. La règle veut que les documents admi-
nistratifs contenant des informations à caractère personnel 
ne puissent être mis à disposition ni réutilisable en l’état.

Ces éléments pourraient être revus lors de la publication de 
la loi pour une République numérique. Quant au règlement 
général sur la protection des données94 il donne aux citoyens 
plus de contrôle sur leurs informations privées. Il remplacera 
la directive actuelle (qui date de 2015) sur la protection des 
données. Cet important texte sur le sujet n’apporte pas de 
nouveaux éléments en matière d’ouverture des données... 
Dans cette attente, la loi CADA95 doit encore être prise en 
compte pour ce qui concerne la réutilisation.

1.7.4 Quelques recommandations pour vos 
prochains marchés publics

La loi sur le numérique apportera très probablement de 
nouvelles notions sur ce sujet.
Le code des marchés publics prévoit que les personnes pu-
bliques publient « au cours du premier trimestre de chaque 
année une liste des marchés conclus l’année précédente 
ainsi que le nom des attributaires.96»
Cette liste indique de manière séparée les marchés relatifs 
aux travaux, aux fournitures et aux services. Pour chaque 
marché, sont indiqués l’objet, la date de sa notification, le 
nom de l’entreprise titulaire, son adresse et le montant du 
marché.
Il est souhaitable d’indiquer également les pages internet à 
partir desquelles vos différents contrats sont accessibles en 
ligne. Cela concerne les contrats de : 
	 > Délégation de Services Publics (DSP),
	 > Bail Emphytéotique Administratif (BEA),
	 > Partenariat Public – Privé (PPP),
	 > Concession d’aménagement…

Les appels d’offres des marchés publics sont des documents 
administratifs librement accessibles et consultables par qui 
le souhaite. Outre les personnes susceptibles d’y répondre, 
les citoyens sont en droit de les consulter au titre du principe 
de la transparence démocratique.
En dessous de 25 000 euros hors-taxes97, l’offre de marché 
public est dispensée de la procédure de publication. Ceci 
n’empêche pas qu’elle puisse être consultée par les citoyens 
ou mise en ligne à l’initiative de la collectivité.
Les réponses à l’appel d’offre et les contrats administratifs 
conclus sont également des documents administratifs du 
fait qu’ils sont reçus dans le cadre d’une mission de service 
public. Cependant, ils contiennent des informations néces-
sairement couvertes par le secret commercial et industriel98 

et peuvent contenir des éléments couverts par un droit de 
propriété intellectuelle. Ainsi, ils peuvent être partiellement 
ou en totalité non communicables au sens du CRPA99.

L’association Opendata France a rédigé des clauses open 
data à ajouter aux marchés publics. Elles aident les collec-
tivités à se mettre en position de respecter la loi. Ainsi ces 
clauses obligent les prestataires à fournir gratuitement les 
données produites dans le cadre de l’exécution des marchés 
auxquels ils répondent. La collectivité se réservant le droit de 
publier tout ou partie de ces données de manière publique.
Ces clauses existent depuis le deuxième trimestre 2014 et 
sont appliquées par plusieurs membres d’Opendata France 
comme par exemple Saint-Malo, Toulouse, Paris100, la région 
PACA101, Grand Lyon Métropole, Nice Métropole...
Les clauses opendata des marchés publics sont disponibles 
sur le site d’Opendata France102. 
Le cahier « Comment la commune doit-elle répondre aux 
demandes de données publiques » du guide « L’open data 
pour les communes » est dédié au sujet.
En complément, diverses réponses existent auprès de la 
CADA103 et de la Direction des Affaires Juridiques104.
Une fois le marché signé, les documents composant la pro-
cédure de passation deviennent communicables à toute 
personne qui en fait la demande, y compris à un candidat 
évincé.

Au titre des secrets en matière industrielle et commerciale 
(y compris le secret des procédés), le secret des informations 
économiques et financières, et le secret des stratégies com-
merciales, les éléments suivants, devront être occultés :
	 > les mentions relatives aux moyens techniques et 
	 humains ;
	 > les mentions concernant le chiffre d’affaires, les 
	 coordonnées bancaires ;
	 > les références autres que celles qui correspondent à  
	 des marchés publics.

89Code civil article 63 « Avant la célébration du mariage, l’officier de l’état civil 
fera une publication par voie d’affiche apposée à la porte de la maison com-
mune. Cette publication énoncera les prénoms, noms, professions, domiciles et 
résidences des futurs époux, ainsi que le lieu où le mariage devra être célébré. » 
http://frama.link/Code_Civil-63 
90Code des relations entre le public et l’administration, article L. 311-3 et L. 311-6, 
http://frama.link/CRPA-L3T1
91Code des relations entre le public et l’administration, article L. 311-8, 
http://frama.link/CRPA-L3T1
92Code du patrimoine, articles L. 213-1 et L. 213-2,  
http://frama.link/Code_Patrimoine_L2T1 
93Code des relations entre le public et l’administration, article L. 312-1, 
http://frama.link/CRPA_L312-1 
94Voté au Parlement Européen le 14 avril 2016 et, aujourd’hui (mai 2016) en 
attente de publication au Journal officiel de l’UE.
95Loi portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administra-

tion et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal, 
n° 78-753 du 17 juillet 1978,  http://frama.link/Loi_CADA 
96Code des marchés publics, article 133, 
http://frama.link/Code_Marches_pub_133
97Décret modifiant certains seuils relatifs aux marchés publics, n° 2015-1163 
du 17 septembre 2015, http://frama.link/Decret_marches_sep15 
98Voir dans ce document 1.7.2 L’ouverture des données et les différents secrets
99Voir dans ce document 1.6 Le Code des Relations entre le Public et l’Adminis-
tration (CRPA) (23 octobre 2015).
100http://frama.link/OD_Paris_marches 
101http://opendata.regionpaca.fr/glossaire.html
102http://www.opendatafrance.net/gt/
103http://frama.link/Cada_marches-publics_DSP 
104La communication des documents administratifs en matière de commande 
publique, http://frama.link/Cada_marches-publics
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1.7.5	 L’ouverture des données et le croisement 
de données

« Le principe de partage voire de croisement d’informations 
non personnelles ne pose aucun problème. Le croisement 
de fichier est encadré par la loi « Informatique et libertés », 
pour des raisons bien compréhensibles de protection de 
la vie privée, il n’est pas interdit. De plus, cet encadrement 
ne porte que sur les fichiers comportant des informations à 
caractère personnel. 
Quant aux croisements des données personnelles, il n’est 
pas impossible mais soumis à autorisation préalable de la 
CNIL106» 

1.7.6 L’ouverture des données culturelles

Depuis l’abrogation de l’article 11 de la loi CADA et en 
attente de la publication des articles de loi du CRPA sur la 
réutilisation, l’ouverture des données culturelles font encore 
l’objet de nombreux débats.
Les métadonnées relatives aux biens culturels telles que les 
conditions d’ouverture, la fréquentation de l’établissement 
sont des données publiques, elles peuvent être mises à dis-
position pour réutilisation. 
Les données des biens culturels tels qu’un tableau, un livre, 
un article fait par un chercheur ne peuvent être mises à dis-
position sans une analyse précise des droits qui leur sont 
associés (droits d’auteurs…). 
La libération des données culturelles est également délicate 
sur différents aspects dont les méthodologies et finance-
ments de numérisations.
L’instauration de redevances est prévue lorsque la réutili-
sation porte sur des informations issues de la numérisation 
des fonds de bibliothèques, musées et archives.107» 

« Les clauses open data préconisées par 
l’association Opendata France »

Article [numéro de l’article selon votre document] :
La [nom de la collectivité] s’est engagée dans une politique 
pour l’innovation et le développement numérique faisant 
une place prioritaire au logiciel libre et à la réutilisation des 
données publiques conformément à la loi n°78753 du 17 juil-
let 1978, ainsi que dans la perspective de l’application de la 
directive 2013/37/UE du 26 juin 2013 modifiant la directive du 
2003/98/CE concernant la réutilisation des informations du 
secteur public.
Pour cela, elle permet aujourd’hui à des tiers de réutiliser libre-
ment les données publiques diffusées sur sa plateforme acces-
sible à l’adresse [url portail]. Sont expressément exclues de 
cette démarche les données à caractère personnel ainsi que 
celles sur lesquelles des tiers détiendraient des droits de pro-
priété intellectuelle.

[Conformément à l’article 37-1 du CCAG TIC,] le pouvoir adju-
dicateur se réserve la possibilité de publier sous une licence de 
réutilisation publique, qui précise les droits et les obligations 
rattachés aux données, les données issues de l’utilisation 
de l’outil approvisionné par le présent marché. A cette fin, le 
titulaire fournit au pouvoir adjudicateur, dans des standards 
ouverts (c’est-à-dire, selon l’article 4 de la LCEN du 21 juin 
2004 « tout protocole de communication, d’interconnexion 
ou d’échange et tout format interopérable de données et dont 
les spécifications techniques sont publiques et sans restriction 
d’accès ni de mise en œuvre »), en vue de la mise à disposition 
à titre gratuit des informations publiques à des fins de réutili-
sation à titre gratuit ou onéreux :
• Les outils permettant d’extraire et exploiter librement tout ou 
partie de ces données et bases de données.
• Ou le cas échéant, les données et bases de données collectées 
ou produites à l’occasion de l’exécution du présent marché.

Aller plus loin !

Type de documents
dans le cadre de la passation d’un marché public

Communicables 
sans réserve

Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) X

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) X

Règlement de la Consultation (RC) X

Liste des candidats admis à présenter une offre X

Offre de prix globale ou Décomposition des Prix Globaux 
Forfaitaires (DPGF) X

Offre de prix détaillée, Détail Unitaire des Prix (DUP) ou BPU X105

Tableau récapitulatif des documents communicables sans réserve dans le cadre de la passation d’un marché public.

105si le marché est ponctuel.
106Administrateur général des données Rapport au Premier ministre sur la 
gouvernance de la donnée 2015, page 30, http://frama.link/AGD_2015 

107Dalloz, AJDA, 25 janvier 2016, Dossier « Les enjeux de l’open data », 
article « Les limites de l’open data » de Lucie Cluzel-Metayer, page 105, 
https://frama.link/Dalloz_enjeuxOD_jan16 (article payant)



2 - Le contexte juridique 
européen

2.1 La directive Public Sector 
Information (PSI) (2003 et 2013)

La directive PSI (Public Sector Information) de 2003108 porte 
sur la réutilisation des informations détenues par le secteur 
public. Elle définit également les domaines où la réutilisa-
tion est autorisée.
La révision en 2013 de la directive PSI109 exige que tout docu-
ment entrant son champ d’application soit rendu accessible 
pour pouvoir être réutilisé, tant pour des usages commer-
ciaux que non commerciaux. C’est l’affirmation d’un véri-
table droit à réutilisation des données du secteur public. 
Autre élément fort, la directive énonce une obligation de 
transparence sur le calcul des redevances. A sa sortie, deux 
manques sont pointés du doigt par les personnes favorables 
à l’ouverture des données : 
	 > l’exception culturelle (pour les musées, les 
	 bibliothèques, les archives) qui perdure (accord 
	 d’exclusivité),
	 > le fait que le citoyen a toujours autant de mal à faire 
	 valoir son droit à l’accès à l’information pour les données  
	 non libérées (même s’il y a une petite amélioration sur le  
	 texte de 2003). 
Les Etats membres ont eu deux ans pour transposer cette 
directive. En France, cela a été fait via la loi Valter de 2015110.

 
2.2 La directive européenne sur 
l’information environnementale 
(2003/4/CE du 28 janvier 2003)

Cette directive concerne l’accès large et simplifié, pour 
le public, à l’information en matière d’environnement. 
Elle fait suite à la convention d’Aarhus de 2001111 et est trans-
posée en droit français par : 
	 > la loi n° 2005-1319 (26 octobre 2005) dans le domaine  
	 de l’environnement. 
	 > la loi n° 2006-686 (13 juin 2006) relative à la 
	 transparence et à la sécurité en matière nucléaire.
La Commission considère que lorsqu’une demande porte 
sur des informations environnementales, il convient de se 
référer aux dispositions du code de l’environnement si elles 
sont plus favorables, même si elles ne sont pas invoquées 
par le demandeur.

La notion d’information en matière d’environnement112 est 
extensive, autrement dit, il s’agit de toutes les informations 
ayant pour objet : 
	 > l’état des éléments de l’environnement, notamment  
	 l’air, l’atmosphère, l’eau, le sol, les terres, les paysages, les  
	 sites naturels, les zones côtières ou marines et la diversité  
	 biologique, ainsi que les interactions entre ces éléments ;
	 > les facteurs, les décisions et les activités susceptibles  
	 d’avoir des incidences sur l’état des éléments 
	 précédemment cités;
	 > l’état de la santé humaine, la sécurité et les conditions  
	 de vie des personnes, les cons-tructions et le patrimoine  
	 culturel ;
	 > les analyses des coûts et avantages ainsi que les 
	 hypothèses économiques utilisées dans le cadre des 
	 décisions et activités précédemment citées ;
	 > les rapports établis par les autorités publiques ou pour  
	 leur compte sur l’application des dispositions législatives  
	 et réglementaires relatives à l’environnement.

Pour ces éléments « le droit d’accès porte sur des 
”informations” et non sur des ”documents” ; le 
demandeur n’a donc pas à identifier un document 
précis et peut formuler une demande de renseigne-
ments, dès lors qu’il exprime clairement la nature de 
l’information qu’il souhaite obtenir. »113

2.3 La directive européenne Inspire 
(2007/2/CE du 14 mars 2007) 

Cette directive vise une harmonisation des systèmes d’infor-
mation géographiques au niveau européen. 
« L’ordonnance du 21 octobre 2010 a transposé dans le droit 
français la directive européenne Inspire114. Pour l’essentiel, la 
directive Inspire et le nouveau chapitre du code de l’envi-
ronnement115, imposent aux autorités publiques, d’une part 
de rendre leurs données environnementales géographiques 
accessibles au public en publiant sur Internet ces données et 
les métadonnées correspondantes, d’autre part de les parta-
ger entre elles.116 
L’ordonnance du 21 
octobre 2010 trans-
pose dans le droit 
français la directive 
européenne Inspire.
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108Directive du parlement européen et du conseil,  concernant la réutilisation 
des informations du secteur public,du 17 novembre 2003, 2003/98/CE, 
http://frama.link/Directive_EU_2003_98 
109Réutilisation des informations du secteur public, résolution législative du 
Parlement européen du 13 juin 2013 sur la proposition de directive du Parle-
ment européen et du Conseil modifiant la directive 2003/98/CE concernant la 
réutilisation des informations du secteur public, 
http://frama.link/Directive_EU_2013_37 
110Voir dans ce document 1.4 la loi relative à la gratuité et aux modalités de la 
réutilisation des informations du secteur public, dite loi Valter (28 décembre 
2015) .
111Convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la participation du public 
au processus décisionnel et l’accès à la justice environnementale : 
http://frama.link/Convention_Aarhus 
112Code de l’environnement, article L124-2, 
http://frama.link/Code_Environnement_L124_2 

113http://www.cada.fr/
informations-relatives-a-l-
environnement,6086.html 
114Directive du parlement européen et du conseil, établissant une infrastruc-
ture d’information géographique dans la Communauté européenne (INSPIRE) 
2007/2/CE, du 14 mars 2007, http://frama.link/Directive_EU_Inspire 
115Soit la convention européenne d’Aarhus 
http://frama.link/Convention_Aarhus, la directive 2003/45, la loi n° 2005-1319 
du 26 octobre 2005 a modifié le code de l’environnement et oblige les autorités 
publiques à communiquer les informations relatives à l’environnement (article 
L. 124-3 de ce code) et même à publier certaines d’entre elles sur Internet 
(article L. 124-8 et article R. 124-5), http://frama.link/Code_Environnement.
116Eléments repris dans « Directive Inspire pour les néophyte », 4e édition, 14 
juillet 2014, http://frama.link/Inspire_neophytes_4 
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« L’environnement juridique » 
Les lois françaises :
Les lois françaises portent sur cinq domaines différents117 :
	 > le droit d’accès et de consultation aux documents administratifs : les citoyens disposent des droits leur permettant 
	 d’accéder et de consulter les documents administratifs détenus par les administrations118. Ce droit est légèrement restreint119.
	 > le droit à communication au profit des citoyens : « les administrations sont tenues de communiquer les documents 
	 administratifs qu’elles détiennent120» ;
	 > la publication obligatoire de certains documents administratifs : « les collectivités territoriales de plus de 3 500 habitants 
	 ainsi que leurs [EPCI] rendent accessibles en ligne les informations publiques (…) sous forme électronique » qu’elles 
	 détiennent (CGCT121, et d’autres législations, notamment le Code de l’environnement et le Code des marchés publics ),
	 > le droit à réutilisation des informations publiques (loi CADA122, qui doit être modifiée dans le cadre de la transposition de la  
	 directive PSI123, projet de loi pour une République numérique de 2016),
	 > les licences et les redevances concernant la réutilisation des données publiques (loi CADA et projet de loi Lemaire).»

L’environnement juridique : comprendre les textes de lois qui encadrent l’ouverture des données publiques124 : 

Domaine juridique Textes juridiques A retenir

Le droit à communication sur 
demande : la liberté d’accès aux 
documents administratifs

CRPA Les autorités publiques « sont tenues 
de communiquer les documents 
administratifs qu’elles détiennent aux 
personnes qui en font la demande. »

L’obligation de publier certaines 
informations

Cas général

CRPA et CGCT « Font l’objet d’une publication les 
directives, les instructions, les circu-
laires, ainsi que les notes et réponses 
ministérielles qui comportent une 
interprétation du droit positif ou une 
description des procédures admi-
nistratives ». Les autorités publiques 
« peuvent en outre rendre publics 
les autres documents administratifs 
qu’elles produisent ou reçoivent ».

Code de l’environnement Rend obligatoire la publication de 
certaines informations relatives à 
l’environnement

Diverses lois (loi pour la croissance, 
l’activité et l’égalité des chances
économiques…)

Rendent obligatoire la publication de 
certaines informations

Le cas particulier des informations géographiques

Code de l’environnement Les autorités publiques doivent 
rendre leurs données environnemen-
tales géographiques accessibles au 
public en les publiant sur Internet

Code de l’environnement Partager les données entre autorités 
publiques

Le droit à réutilisation
des informations publiques

Loi CADA « Les informations figurant dans des 
documents produits ou reçus par les 
[autorités publiques], quel que soit 
le support, peuvent être utilisées 
par toute personne qui le souhaite à 
d’autres fins que celles de la mission 
de service public pour les besoins 
de laquelle les documents ont été 
produits ou reçus. »

Les licences et les redevances Loi CADA (et projet de loi Lemaire) Obligation de mise à disposition de 
licence au format électronique.
Pratiques de redevances limitées et 
très encadrées.

Résumé du chapitre
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Hors les restrictions comprises dans les textes de références du tableau, restent les restrictions concernant la vie privée dont 
l’essentiel est dans la loi Informatique et Liberté portant sur les données et le traitement de données à caractère personnel. 

Six sujets semblent ressortir des débats sur la réutilisation des données publiques : 

> Les marchés publics
	 La récente ordonnance sur le sujet précise que les réponses à appel d’offre de marché public et la candidature sélectionnée  
	 peuvent être partiellement rendues publiques en ne communiquant que « les données essentielles du marché125». 
	 Mais elles  peuvent les rendre accessibles en tout ou partie si les opérateurs économiques concernés y consentent ou si  
	 l’acheteur du marché réalise un travail d’« après occultation ou disjonction » desdites données essentielles.
	
> Les données à caractère personnel
	 Dans les grandes lignes : « Les informations publiques comportant des données à caractère personnel peuvent faire  
	 l’objet  d’une réutilisation soit lorsque la personne intéressée y a consenti, soit si l’autorité détentrice est en mesure de  
	 les rendre  anonymes ou, à défaut d’anonymisation, si une disposition législative ou réglementaire le permet.126» 
	 Ce point général est à nuancer par certaines questions : 
		  • La diffusion est-elle totale ou réservée aux intéressés ? 
		  • De quand  date la donnée à caractère personnel ? 
		  • La donnée à caractère personnel concerne-t-elle la vie publique de lapersonne ?
		  • La publication de la donnée à caractère personnelle est-elle précisée par une loi ?
	
> Les données culturelles
	 Dans l’attente des lois à venir, les métadonnées relatives aux biens culturels telles que les conditions d’ouverture, la 
	 fréquentation de l’établissement sont des données publiques, elles peuvent être mises à disposition pour réutilisation.  
	 Pour les autres données, une étude au cas par cas est nécessaire.
	
> La gratuité des données mises à disposition
	 La loi Valter instaure le principe de gratuité généralisé à tous les secteurs, toutefois, les données des services publics 
	 industriels et commerciaux restent exclues.
	
> L’ouverture des données et les secrets
	 Appliquer les secrets raisonnablement et en cas de doute, se tourner vers les autorités compétentes qui sont la Cada 
	 ou la CNIL.
	
> Le croisement de données
	 Se reporter à la Loi Informatique et Libertés.

117Libres mises à jour par les auteurs de l’exposé de Franck Merrien, juin 2015, 
http://frama.link/F_Merrien_juin15 
118Livre 3 (L’accès aux documents administratifs et la réutilisation des infor-
mations publiques), Titre 1 (Le droit d’accès aux documents administratifs) du 
CRPA : http://frama.link/CRPA-L3T1 
119Code des relations entre le public et l’administration, article L311-1 à 8, 
http://frama.link/CRPA_L311-1
120Idem à la note précédente.
121Code général des collectivités territoriales, Transparence des données des 
collectivités territoriales, Art. L. 1112-23, http://frama.link/CGCT_L1112-23 
122Loi portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administra-
tion et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal, n° 
78-753 du 17 juillet 1978, article 10 à 19, http://frama.link/CADA_10svt 

123Réutilisation des informations du secteur public, résolution légis-
lative du Parlement européen du 13 juin 2013 sur la proposition de 
directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 
2003/98/CE concernant la réutilisation des informations du secteur 
public, 
http://frama.link/Directive_EU_2013_37 
124Résumé de l’exposé de Franck Merrien, juin 2015, 
http://frama.link/F_Merrien_juin15 
125Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés 
publics - Article 56 : 
http://frama.link/Ordonnance_marches_2015-899_art56
126Loi portant diverses mesures d’amélioration des relations entre 
l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre adminis-
tratif, social et fiscal, n° 78-753 du 17 juillet 1978, article 13, 
http://frama.link/Loi_CADA_13 
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« Le contexte juridique européen » 
Les directives européennes concernant la réutilisation des données publiques ont toutes été transposées en droit français : 

Directive européenne Transposition dans le droit français

Directive 2003/98127 du 17 novembre 2003, dite direc-
tive PSI (Public Sector Information), première version

Ordonnance n° 2005-650 du 6 juin 2005131 relative à 
la liberté d’accès aux documents administratifs et à la 
réutilisation des informations publiques 

Décret n° 2005-1755132 du 30 décembre 2005 relatif à la 
liberté d’accès aux documents administratifs et à la
réutilisation des informations publiques, pris pour 
l’application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978

Directive européenne 2003/4128, concernant l’informa-
tion environnementale

Code de l’environnement133 

Loi n° 78-753 du 17 juillet 1978134 portant diverses me-
sures d’amélioration des relations entre l’administration 
et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, 
social et fiscal 

Loi n° 2005-1319135 du 26 octobre 2005 portant diverses 
dispositions d’adaptation au droit de l’Union Euro-
péenne  dans le domaine de l’environnement  

Décret n° 2006-578136 du 22 mai 2006 relatif à l’informa-
tion et à la participation du public en matière d’envi-
ronnement, modifiant le code de l’environnement et 
le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 relatif aux 
installations classées pour la protection de l’environne-
ment 

Arrêté du 31 janvier 2008137 relatif au registre et à la 
déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets

Directive Inspire (2007/2)129 du 14 mars 2007 Ordonnance n° 2010-1232138 du 21 octobre 2010

Directive 2013/37130 du 26 juin 2013, 
modifiant la directive PSI

Loi n° 2015-1779139 du 28 décembre 2015 relative à la 
gratuité et aux modalités de la réutilisation des informa-
tions du secteur public

Résumé du chapitre

127Directive du parlement européen et du conseil, concernant la réutilisa-
tion des informations du secteur public, du 17 novembre 2003, 2003/98/
CE, http://frama.link/Directive_EU_2003_98 
128Directive du parlement européen et du conseil concernant l’accès du 
public à l’information en matière d’environnement et abrogeant la direc-
tive 90/313/CEE du Conseil, 2003/4/CE du 28 janvier 2003, 
http://frama.link/Directive_EU_2003_4 
129Directive du parlement européen et du conseil, établissant une infras-
tructure d’information géographique dans la Communauté européenne 
(INSPIRE) 2007/2/CE, du 14 mars 2007, 
http://frama.link/Directive_EU_Inspire 
130Réutilisation des informations du secteur public, résolution législative 
du Parlement européen du 13 juin 2013 sur la proposition de directive 
du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2003/98/CE 
concernant la réutilisation des informations du secteur public, 
http://frama.link/Directive_EU_2013_37 
131Ordonnance n° 2005-650 du 6 juin 2005 relative à la liberté d’accès aux 
documents administratifs et à la réutilisation des informations publiques, 
http://frama.link/Cada_ordonnance-06_juin_2005
132Décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 relatif à la liberté d’accès 
aux documents administratifs et à la réutilisation des informations 

publiques, pris pour l’application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
http://frama.link/Decret_2005_1755
133http://frama.link/Code_Environnement
134http://frama.link/Loi_CADA
135Loi n° 2005-1319 du 26 octobre 2005 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit de l’Union Européenne dans  le domaine de l’environ-
nement, http://frama.link/Loi_2005_1319
136Décret n°2006-578 du 22 mai 2006 relatif à l’information et à la par-
ticipation du public en matière d’environnement, modifiant le code de 
l’environnement et le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 relatif aux 
installations classées pour la protection de l’environnement, 
http://frama.link/Decret_2006_578
137Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle 
des émissions et de transferts de polluants et des déchets, 
http://frama.link/Arrete_31jan2008
138Ordonnance n° 2010-1232 du 21 octobre 2010 portant diverses disposi-
tions d’adaptation au droit de l’Union européenne en matière d’environne-
ment, http://frama.link/Ordonnance_2010_1232
139Loi n° 2015-1779 du 28 décembre 2015 relative à la gratuité et aux moda-
lités de la réutilisation des informations du secteur public, 
http://frama.link/Loi_2015_1779
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LOI POUR UNE

RÉPUBLIQUE NUMÉRIQUE 
ADOPTION ÉTÉ 2016

Le Sénat a voté (le 3 mai 2016) le projet de loi 
pour une République numérique porté par Axelle 
Lemaire. Le texte diffère sensiblement de la ver-
sion votée (26 janvier 2016) par l’Assemblée natio-
nale, il doit passer en Commission Mixte Paritaire 
(29 juin 2016) avant le vote final. Une fois le pro-
jet de loi définitivement voté, le présent document 
sera mis à jour. 
Ce projet de loi, introduit, entre autres, de nou-
velles dispositions en faveur de l’ouverture des 
données publiques. Au moment où nous écrivons 
(juin 2016) et sous-réserve du vote final de la loi, 
les points principaux concernant l’ouverture des 
données publiques sont présentés ci-dessous.  
 	
Par de nombreux articles, la loi pour une République nu-
mérique fait évoluer le Code des Relations entre le Public 
et les Administrations (voir page 11 du présent document) 
en posant le principe d’ouverture des données par défaut. 
Il s’agit de publier, en ligne, dans un format standard ouvert, 
aisément réutilisable et exploitable par un système de trai-
tement automatisé, des documents communicables (voir 
schéma ci-dessous) et les documents qui figurent dans les 
répertoires d’informations publiques des administrations 
(voir page 8 du présent document). 
Cette disposition s’étend à la mise à jour de ces documents, 
aux contenus des bases de données et aux codes-source 
mais intègre quelques exceptions relatives au champ 
concurrentiel. 
 
La loi circonscrit cependant la publication aux données 
présentant un intérêt économique, social, sanitaire ou envi-
ronnemental. Il sera demandé un effort particulier pour les 
données de références (c’est à dire des données qui consti-
tuent une référence commune pour nommer ou identifier 
des produits, des services, des territoires ou des 
personnes ; des données réutilisées fréquem-
ment ; des usages qui exigent un niveau élevé 
de qualité). La loi pour une République numé-
rique, crée un service public de la donnée qui 
s’assure de la mise à disposition des données de 
référence de qualité. 
 

Par ailleurs, le texte introduit une série de dispositions sec-
torielles, en particulier sur les aspects de la gratuité, dans 
des domaines variés tel que l’énergie, la sécurité routière, la 
recherche, le marché immobilier, la justice, les télécommuni-
cations … La loi confirme que le titulaire d’un marché public 
qui concourt à l’exécution d’une mission de service public 
fournit à l’acheteur les données et le contenu des bases de 
données collectées ou produites à l’occasion de l’exécution 
de sa mission. Dans certaines conditions, elles peuvent être 
publiées. 
 
Des délais d’applications sont précisés au cas par cas dans la 
loi. Les collectivités de moins de 3 500 habitants ne sont pas 
concernées par ces dispositions.
La loi pour une République numérique précise et renforce 
de nombreuses dispositions relatives à la protection des 
données personnelles et au respect de la vie privée.  

Le texte de loi adopté sera disponible sur le site legifrance.
gouv.fr/ .
 
La loi pour une République numérique couvre également 
d’autres champs du numérique que nous n’avons pas pré-
sentés ici, comme par exemple la protection des droits dans 
la société numérique (neutralité d’internet, portabilité et 
sécurité des données, loyauté des plateformes et informa-
tion des consommateurs, protection de la vie privée et des 
données personnelles…), l’accès au numérique pour tous… 
 
Par ailleurs, différentes lois au niveau européen sont en at-
tente de mises à jour ou en cours d’écriture sur des thèmes 
tels que le secret des affaires, la protection et la sécurité des 
données, la gratuité des données… Leurs déclinaisons sur 
les territoires nationaux viendront apporter les ajustements 
nécessaires.

D o c u m e n t s  a d m i n i s t r at i f s *

* Schéma expliqué dans le document : Glossaire de la donnée 
publique de l’association Open Data France, page 9,
http://www.opendatafrance.net/ressources/ 

Source du schéma : Guide de demande de don-
nées publiques auprès des collectivités » édité par 
Bordeaux métropole et AEC, version 1, octobre 2014, page 7, 
http://frama.link/GuideOD_reutilisateurs



22

Guide open data pour les communes - « Les lois régulant la donnée publique » - Produit & édité par Opendata France sous Lycence CC By- SA

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
NOTES



23

Guide open data pour les communes - « Les lois régulant la donnée publique » - Produit & édité par Opendata France sous Lycence CC By- SA

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................

. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
NOTES




